
       
 
 
 
 

 
 
 
 

CHARTE DE BONNE CONDUITE 
 

SEJOURS LINGUISTIQUES 
 
 Objectifs : 
 

- Observer des règles de conduite, afin de faciliter les échanges au quotidien 
- Assurer  des échanges harmonieux dans un pays étranger, afin de pas compromettre la 

réputation de la Martinique et de l’organisateur du séjour 
- Respecter la culture de l’autre et promouvoir la sienne 

 
A l’occasion de mon séjour linguistique, j’accepte les termes de cette Charte et m’engage à me 
conformer aux règles de vie suivantes : 
 
 Je me tiens et me comporte correctement (insolence, violence, actes illégaux comme le vol 

sont interdits, tenue vestimentaire soignée et adaptée …), et ce dès le départ. 
 Je respecte ceux qui m’entourent en toute circonstance (accompagnateurs, membres du 

groupe ou de l’organisation sur place …) à commencer par la famille d’accueil. 
 Je participe à la vie de la famille (aide aux tâches ménagères), car j’en suis un membre durant 

mon séjour. 
 Je n’utilise pas le téléphone de la famille, sauf en cas d’urgence ou si la famille m’y autorise. 
 J’observe des règles d’hygiène et de propreté irréprochables (tenue propre des sanitaires 

et de la chambre et faire son lit). 
 Je respecte les horaires : réunion préparatoire, aéroport, cours, sorties et être rentré pour les 

repas avec la famille d’accueil. 
 Je ne sors pas seul(e) le soir après être rentré dans la famille (sauf avec les parents de ma 

famille d’accueil, mais pas avec les enfants même majeurs). 
 Je ne fume pas en présence du groupe ou de la famille d’accueil et dans les lieux 

publics selon la législation en vigueur dans les pays anglophones. 
 Je ne consomme pas d’alcool durant l’intégralité du séjour, et je n’utilise pas (ni ne 

consomme) de produits illicites ou objets dangereux. 
 Je participe quotidiennement aux cours obligatoires (cela reste le but du séjour) et à toutes les 

activités proposées durant le séjour. 
 En cas de souci (maladie, retards …), je m’adresse directement aux adultes responsables de 

l’encadrement. 
 
Le non respect de ces engagements entraînera mon renvoi immédiat aux frais de mes parents et le 
non remboursement des sommes versées.   
 
Fait à Fort de France, le _________________________ 
 

Signature du jeune :     Signature des parents : 
(précédée de « Lu et approuvé »)          (précédée de « Lu et approuvé ») 
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